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Compte-rendu de réunion - 28/06/2025 

Lieu : Stand de tir de Mazaugues 

Membres du Comité Directeur présents 

☒ ARVIEU Jean-Gabriel 
☒ BAESEL Jean-Michel 
☐ DELORME Christelle 
☐ DUCHI Christophe 
☒ ETIENNE Francis 
☐ JUNG Carl 
☐ LLORCA Olivier 
☐ MENAGER Stéphane 
☒ MILLE Philippe 
☒ RUSSEAU Christophe 
☒ SAUVANT Didier 

Responsables De Tir présents (sans droit de vote) 

☒ CESANA Jean-Baptiste 
 
Adhérent autorisé 

☒ ARVIEU Arthur 
 

Ordre du jour 

 Travaux :  
En cours, devis, factures, achats. 

 Administratif / Budget :  
Licences, adhésions, démission, trésorerie 

 Achats, dons, mécènes 
 Armes et munitions 
 Gestion du stand  
 Loisirs : TAR, ISSF 
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Début de séance 09h15 

Travaux 

 Pas de tir à 200 mètres : 10 pièges à balles sont désormais posés. Afin de les rendre 
opérationnels, il reste à installer les palettes comme support de cible. 

 
Figure 1 : Aperçu des nouveaux pièges à balles à 200 mètres 

 Pas de tir à 100 mètres : La présentation du devis pour la dalle en béton a été faite et 
validée. Les dix petits pièges à balles sont en cours de fabrication. Il faut noter que le 
piège à balle déjà installé, présente un défaut au niveau de la soudure du fond. Cela 
sera consolidé.   

 P3 : Le moteur électrique du rideau du P3 va être remplacé la première semaine de 
juillet 2025. « POUR RAPPEL » : Lorsque vous quittez le P3, veillez à bien rentrer les 
tubes afin de ne pas bloquer la descente du rideau. 

 Achat : Un rouleau de bande de caoutchouc a été acheté. Une matinée d’entretien 
sera consacrée à la pose des bandes au pas de tir à 25 mètres. Cette journée n’est pas 
encore programmée en raison de la canicule. 

 Divers : Le débroussaillement du terrain (champ de tir) débutera la première semaine 
de juillet 2025. 

Administratif / Budget 

 Licences 2025/2026 : Le début des paiements pour le renouvellement des licences 
débutera à partir du dimanche 6 juillet 2025. Une permanence sera assurée chaque 
week-end, en fonction des disponibilités des membres du Comité Directeur. 

 Le trésorier souhaite, dans la mesure du possible, que les paiements des licences se 
fassent dans l’ordre suivant : chèque, espèces, virement et en dernier recours carte 
bancaire. 

 Un adhérent n’ayant effectué aucun des tirs obligatoires dans le courant de l’année, 
risque de se voir refuser le renouvellement de celle-ci pour 2026. 
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 La date limite de renouvèlement des licences est fixée au 1er Septembre 2025. 
 Adhésions : A ce jour, le nombre de licencié(e)s reste stable soit 630 adhérents. 

Cependant, nous constatons une forte demande d’adhésion pour la saison 2025/2026. 
Toutes les personnes ayant donné leur accord sont désormais inscrites sur une liste 
d’attente pour cette même saison. 

 Démission : Suite à plusieurs comportements jugés non conformes à l’éthique de 
l’AMT, le Comité Directeur a voté à l’unanimité ce jour en faveur d’un non-
renouvellement de la licence 2026 au sein de l’association. 

 Budget :  Le bilan mensuel est présenté par le trésorier : RAS.  Il assure une bonne 
gestion des comptes de l’AMT. Nous n’avons aucun crédit ou retard de paiement. Les 
règlements sont effectués dès réception des factures. 

Achats, Dons, Mécènes 

 Dans le respect des règles de sécurité et d’hygiène, le barbecue à gaz a été supprimé. 
En remplacement, une machine à hot dog a été achetée. 

 Des charlottes à usage unique, pour le prêt des casques anti bruit sont à la vente au 
stand. 

 Un adhérent satisfait du bon fonctionnement du stand, nous a fait don de deux sacs 
de secours, nous le remercions. 

Armes et munitions 

 Armes : les armes du stand sont sorties du SIA et soumises aux attestations 
d’acquisition sur papier. 

 Munitions : stock à jour. 

Gestion du stand  

Francis Etienne : Je remercie le sérieux des Responsables De Tir pour la gestion du matériel 
pendant les heures d’ouverture du stand. 

Loisirs 

 TAR : Un adhérent de l’AMT, Monsieur R. A. participe aux championnats de France à 
Châteauroux. 

 ISSF :  Un deuxième adhérent de l’AMT, Monsieur C.M. participe lui aussi aux CDF (60 
Cartouches calibre 308 à 300 mètres). 

Francis Etienne : C’est la première fois que notre stand est si bien représenté. Ils font preuve 
de beaucoup de mérite, nous les encourageons et soutenons. 

Dates à retenir  

 Prévision d’un vide grenier le 06 septembre 2025. 
 Prévision d’un challenge « Armes longues » le 12 octobre 2025. 
 La date de la prochaine « Assemblée Générale Ordinaire » est fixée au 20 septembre 

2025. 
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Rappel  
Utilisation des gongs : pas de changement sur les dates d’interdiction (cf CR du 16 mars 2025). 

Le président remercie les membres présents.  

La prochaine réunion du Comité Directeur se déroulera le 03 août 2025. 

Clôture de séance à 11h30 

 

 
   Le Président           Le Secrétaire 
Francis Etienne       Christophe DUCHI 


